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Cette première division.

C'est une chose digne de remarque que le dix-neuvième siècle,
' de l'abolition de tant d'ordres religieux en Europe et en

ds ,que a aussi vu la promulgation en Bas-Canada d' une loi
leur e a conserver l'existence de nos couvents et à encourager
tien s oeuvîes. Au moment même où, au Mexique, un prince chré-
Si duit dans des erreurs qu'il a trop tard regrettées et qu'il apiarèrement expiées, spoliait l'Eglise de ses biens ; ici, dans ce

ait o'unis à un gouvernement protestant, la législature procla-
existense légale des ordres monastiques et protégeait leur
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